
MAISON SAINTENOY 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 500 euros 
Siège social :  5, Rue de l’opéra 
13 100 AIX EN PROVENCE 

PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

DES ASSOCIÉS DU 31 OCTOBRE 2025 

Le trente et un octobre deux-mille vingt-cinq, à dix-sept heures, à AIX-EN-PROVENCE. 
 

Madame GELDOF Evelyne 
Née le 04/06/1959 à Seraing (41) 
Demeurant 30, rue Georges Legrand – 59 184 SAINGHIN EN WEPPERS  
De nationalité : Française 
 
Monsieur SAINTENOY Rémy 
Né le 14/09/1991 à LILLE (59) 
Demeurant 61, Rue Louis Bouquet – 62 840 FLEURBAIX 
De nationalité : Française 

 

ont pris les décisions relatives à l'ordre du jour suivant : 

 
- Transfert du siège social et modification corrélative de l'article « Siège social » des statuts 
- Pouvoir en vue des formalités. 

 

PREMIERE DECISION - TRANSFERT DE SIEGE SOCIAL 

Les associés décident de transférer le siège social du 5, Rue de l’opéra – 13 100 AIX EN PROVENCE 
au 61, Rue Louis Bouquet – 62 840 FLEURBAIX à compter du 31/10/2025. 

En conséquence, l'article « Siège social » des statuts a été modifié comme suit : 

« ARTICLE 4 - Siège social 
Le siège social de la société est fixé au 61, Rue Louis Bouquet – 62 840 FLEURBAIX. » 

Le reste de l'article demeure inchangé. 



DEUXIÈME DECISION - DELEGATION DE POUVOIRS EN VUE DES FORMALITES 

Les Associés donnent tous pouvoirs au porteur d'un original, d'un extrait ou d'une copie des présentes à 
l'effet d'accomplir toutes formalités de publicité qu'il appartiendra. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par les Associés et consigné au 
registre prévu par la loi. 

Monsieur SAINTENOY Rémy 
Associé, Gérant 

Madame GELDOF Evelyne 
Associée 


